
 

 
Bulletin de mise en candidature 
Membre du Conseil d’administration 
 
 
Article 4.08 : Chaque club membre peut présenter la candidature d’une personne à l’un des postes de 
membres du conseil d’administration qui sont alloués aux membres proposés par les clubs en 
remplissant le bulletin de mise en candidature et en le faisant parvenir avant le 15 juin au secrétariat 
de l’organisme. Ce bulletin de mise en candidature doit être signé par la présidence du club et par le 
membre présentant sa candidature. 
 
 

Nom du club proposeur  

Nom de la personne proposée  

 
 
La personne proposée certifie qu’elle ne fait pas partie des groupes suivants : 
 

●​ les mineurs, les majeurs en tutelle ou en curatelle, les faillis et les personnes à qui le tribunal 
interdit l’exercice de cette fonction; 

●​ une personne qui est propriétaire ou membre du personnel d’entreprises privées ou membre 
du personnel d’organismes liés à QuébecOiseaux par une entente de biens ou de services et 
dont le lien est susceptible de créer une apparence de conflit d’intérêt flagrant; 

●​ un salarié de QuébecOiseaux. 
 
 
 
   

Signature - Président(e) du club proposeur  Signature - Personne proposée 
 
 
 
Prière de nous retourner ce bulletin de mise en candidature avant le 15 juin prochain.
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Description de la candidature 
 
Expliquez brièvement votre expérience, vos intérêts et votre intérêt à siéger au conseil 
d’administration. Ce texte sera utilisé sur le bulletin de mise en candidature présenté aux membres. 
(max 2000 caractères) 
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